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TABLE DES MATIÈRES 1. Contexte réglementaire et méthodologie des investigations 

1.1. Contexte réglementaire 

Les zones humides correspondent aux « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végéta+on, 

quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une par+e de 

l’année » (ar+cle L.211-1 du Code de l’environnement). 

L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de défini+on 

et de délimita+on des zones humides en applica+on des ar+cles L.214-7-1 et R.211-108 du Code 

de l’environnement. Il précise qu’un espace peut être considéré comme « zone humide » dès 

qu’il présente l’un des critères suivants : 

1- Ses sols correspondent à un ou plusieurs des types pédologiques suivants : 
- Sols « his;ques » : engorgement permanent en eau qui provoque l’accumula+on de ma+ères 

organiques peu ou pas décomposées (tourbe). 

- Sols « réduc;ques » connaissant un engorgement permanent en eau à faible profondeur. Ils 

sont marqués par des caractéris+ques « réduc+ques » débutant à moins de 50 cen+mètres de 

profondeur dans le sol : couleur uniformément bleuâtre à verdâtre ou uniformément blanche 

à noire ou grisâtre. 

- Sols « rédoxiques » résultant d’engorgement temporaires, caractérisés par la présence de 

plages ou de traînées grises et de taches de couleur rouille débutant à moins de 25 cen+-

mètres de profondeur dans le sol et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. 

- Sols combinant des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cen+mètres de profondeur, se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur et des traits réduc+ques apparaissant entre 80 et 

120 cen+mètres de profondeur. 

2- Sa végéta;on, si elle existe, est caractérisée : 
- Soit par des espèces indicatrices de zones humides, iden+fiées sur une liste pouvant être 

complétée régionalement selon les territoires biogéographiques. 

- Soit par des communautés d’espèces végétales (« habitats »), caractéris+ques de zones hu-

mides. 

Si ces caractéris;ques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. 

En l’absence d’habitats naturels / de végéta+on caractéris+ques de zones humides, seul le critère 

pédologique est pris en compte (note technique du 26 juin 2017 rela+ve à la caractérisa+on des 

zones humides). 

En cas de présence conjointe d’habitat et de végéta+on caractéris+ques, les deux critères 

doivent être remplis pour caractériser une « zone humide ». 
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Évolutions après la décision du Conseil d’État du 22 février 2017 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié indique donc qu’une zone est considérée comme humide si 

elle présente l’un des critères :  sol ou végéta+on. 

Amené à préciser la portée de cefe défini+on, le Conseil d’État a considéré dans son arrêt du 

22 février 2017 « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végéta+on y 

existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, 

pendant au moins une par+e de l’année, de plantes hygrophiles. ». 

Il considère en conséquence que les deux critères, pédologique et botanique, sont, en pré-
sence de végéta;on, cumula;fs, contrairement à ce que re+ent l’arrêté du 24 juin 2008 . 

Par ailleurs, le ministère de la Transi+on Écologique et Solidaire a publié une note technique le 

26 juin 2017 afin de préciser la no+on de « végéta+on » inscrite à l’ar+cle L.211-1 du Code de 

l’environnement suite à la lecture des critères de caractérisa+on des zones humides faite par le 

Conseil d’État dans sa décision du 22 février 2017 :

• En effet, pour jouer un rôle d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la 
végéta;on soit aNachée naturellement aux condi;ons du sol, et exprime les condi;ons 
écologiques du milieu (malgré les ac+vités ou aménagements qu’elle subit ou a subi) : 

c’est par exemple le cas de friches ou de boisements naturels apparus spontanément 

suite à l’abandon plus ou moins prolongé d’un terrain. 

• Au contraire, une végéta;on « non spontanée » ne peut cons;tuer un critère de caractéri-
sa;on d’une zone humide, puisque résultant notamment d’une ac;on anthropique (par 

exemple, végéta+on présente sur des parcelles labourées ou plantées, sur des prairies 

semées, dans des planta+ons fores+ères dépourvues de strate herbacée, etc.).  

L’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 jugeant que les deux critères de caractérisa+on des 

zones humides, pédologique et botanique, sont cumula+fs en présence de végéta+on, ne 
trouve donc pas applica;on en cas de végéta;on « non spontanée ».  Ainsi, deux situa+ons 

peuvent se présenter : 

1. En présence d’une végéta<on spontanée, une zone humide est caractérisée, confor-

mément aux disposi+ons interprétées par l’arrêt précité du Conseil d’État, à la fois si les 

sols présentent les caractéris5ques de telles zones, et si sont présentes, pendant au 

moins une par5e de l’année, des plantes hygrophiles.  

Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et 

méthodes réglementaires men+onnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008.

2. En l’absence de végéta<on spontanée (parcelles labourées, prairies ar+ficielles, etc.), 

une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les caractères et 

méthodes réglementaires men+onnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008. 

2.2. Méthodologie des investigations de terrain 

En applica+on de ces textes en vigueur, l’objec+f de la présente étude est de déterminer si des 

zones peuvent être caractérisées comme « humides » sur l’emprise du projet. Cefe caractérisa-

+on a été réalisée selon le protocole défini par l’arrêté du 1er octobre 2009 : par des sondages 

pédologiques d’une part, en prenant en compte les habitats écologiques et de la végéta+on 

d’autre part. 

Dans un premier temps, les données bibliographiques déjà disponibles sur le site ont été collec-

tées et analysées dans l’état ini+al de l’environnement réalisé dans le cadre de l’étude d’impact : 

contexte géologique et pédologique général, zones humides définies dans le SDAGE et le SAGE, 

inventaire des milieux naturels ZNIEFF, sites Natura 2000, con+nuités écologiques, etc.. 

Dans un second temps, des prospec+ons de terrain ont été effectuées sur l’ensemble de l’em-

prise du projet d’aménagement, soit environ 20 hectares. Comme cela sera indiqué ci-après, 

cefe emprise est presque en+èrement cul+vée (beferaves sucrières en 2021), à l’excep+on d’un 

hangar agricole et ses abords (voirie, herbe, arbres et arbustes) et d’une prairie de fauche an-

ciennement cul+vée. La totalité du site est aisément accessible. 

Le plan de la page 10 indique la localisa+on des sondages qui ont été posi+onnés en fonc+on de 

transects définis au regard de la topographie : chaque transect associe des sondages effectués en 

haut de pente, à mi-versant et en fond de vallon, de part et d’autre des thalwegs. 

Ainsi, conformément aux textes en vigueur, le présent rapport est issu des données suivantes : 

• Analyse de 14 sondages pédologiques. Ils ont été réalisés le 9 juin 2021, à l’aide d’une ta-

rière manuelle Edelman 120 cm, de 7 cm de diamètre ; ils sont localisés sur le plan de la page 

suivante. D’un point de vue météorologique, les sondages ont été réalisés par un temps 

ensoleillé et sec précédé d’une période sèche d’environ une semaine qui a suivi une courte 

période orageuse (fortes précipita+ons). 

D’après le référen+el pédologique de l’Associa+on française pour l’étude des sols (D. BAIZE 

et M.C. GIRARD, 1995 et 2008), « les traits d’oxyda+on, de déferrifica+on, voire de réduc-

+on doivent couvrir plus de 5 % de la surface de l’horizon » pour que ce dernier soit consi-

déré comme rédoxique ou réduc+que. 

Dans l’interpréta;on des sondages, les traits d’hydromorphie observés ont été pris en 
compte que lorsque leur abondance dépassait 5 %. 

• Caractérisa<on des habitats naturels et détermina<on de la flore : 
La méthodologie employée est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, rela+f à la 

délimita+on des zones humides : 

• Dans un premier temps, les différents habitats présents sur l’emprise du projet ont été 

caractérisés et rapportés à la nomenclature CORINE Biotope. L’annexe II.B de l’arrêté 

du 24 juin 2008 fixe la liste des habitats caractéris+ques de zones humides. Un espace 

peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent comme 

habitats caractéris+ques de zones humides dans la liste correspondante. 
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• • L’arrêté du 24 juin 2008 précise que lorsque des inves+ga+ons sur le terrain sont né-

cessaires, l’examen des habitats doit, comme pour les espèces végétales, être réalisé à 

une période où les espèces sont à un stade de développement permefant leur dé-

termina+on. Le caractère hygrophile des espèces dominantes est alors examiné sur la 

base de la liste des espèces indicatrices de zones humides figurant dans l’annexe II.A 

de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de déterminer si la végéta+on peut être qualifiée 

d’hygrophile (sur au moins la moi+é des espèces dominantes). 
• Par ailleurs, la note technique du 26 juin 2017 précise la no+on de « végéta+on » ins-

crite à l’ar+cle L.211-1 du Code de l’environnement suite à la lecture des critères de 

caractérisa+on des zones humides faite par le Conseil d’État dans sa décision du 22 fé-

vrier 2017 : 

« Pour pouvoir être prise en compte dans la caractérisa+on de zone humide (critères 

pédologique et botanique cumula+fs), la végéta+on doit être afachée naturellement 

aux condi+ons du sol et exprimer les condi+ons écologiques du milieu. En consé-

quence, une végéta+on « non spontanée » ne permet pas de caractériser une zone 

humide, puisque résultant notamment d’une ac+on anthropique. » 

Dans le cas présent, les prospec;ons floris;ques ont été réalisées dans l’emprise du projet et 
ses proches abords entre mai 2021 et avril 2022, dans le cadre de l’élabora;on de l’étude 
d’impact. Ces visites ont permis d’avoir une vue représenta+ve de la flore en place, lors de 

périodes favorables à son développement. 

Nota : ces relevés complètent une précédente campagne de prospec+on qui s’était dérou-

lée sur la par+e nord-est de l’emprise du projet entre septembre et novembre 2018 dans le 

cadre de l’étude d’impact liée à la modifica+on du dossier de créa+on de la ZAC du Bois de 

Plaisance.
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Les habitats naturels identifiés dans l’emprise du projet : 

Source	:	relevés	de	terrain	2021,	en	reprenant	la	nomenclature	Corine	Biotopes	
3. Résultats 

3.1. Évaluation des habitats naturels et de la flore 

Les emprises occupées par les aménagements prévus dans le projet sont presque en+èrement 

cul+vées. Elles correspondent : 

• Des terres de grande culture labourées (en+èrement occupées par des beferaves su-

crières en 2021), sur une surface d’environ 19,60 hectares soit plus de 98 % de la surface 

totale. 

• À une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ+ment agricole et ses 

abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile, sur une surface d’environ 

2 900 m2. Une autre pe+te surface en herbe abandonnée est présente le long de la RD98, 

au sud de deux habita+ons (environ 500 m2). 

• Par un hangar agricole et ses abords, sur une surface d’environ 3 900 m2. 

Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, à l’ouest de la prairie 

de fauche. Une pe+te haie arbus+ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 

L’emprise	est	presque	entièrement	occupée	par	une	unique	parcelle	labourée		:	

Vue	1	:	depuis	l’angle	nord-est	(RD36E),	avril	2021	:	

Vue	2	:	depuis	l’angle	sud	(février	2021)	
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Vues	3	et	4	:	une	prairie	mésophile	occupe	l’angle	nord-ouest	de	l’emprise	;	elle	est	bordée	par	des	
bandes	arborées	et	arbustives	(juin	2021)	:		

Haie	arbustive	séparant	la	prairie	fauchée	de	la	RD36E	:	

	

Vues	5	et	6	:	un	hangar	agricole		est	présent	au	nord	du	site,	en	bordure	de	la	RD36E	(juin	et	février	2021):A.	Dé-

termination	des	habitats	présents	sur	le	site	

Au vu des associa+ons floris+ques rencontrées, les habitats présents sur l’emprise du projet 

correspondent aux rubriques suivantes de la nomenclature Corine Biotopes : 

• Rubrique 82 : « cultures intensives impliquant une fer+lisa+on chimique ou organique et 

une u+lisa+on systéma+que de pes+cides, avec une occupa+on complète du sol sur de 

grandes surfaces non interrompues ». 

Ce type d’habitat correspond aux terres occupées par les beferaves ; il n’est pas listé 
parmi les habitats caractéris;ques de zones humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 
24 juin 2008. 

• Rubriques 38.1 « Pâtures mésophiles » et 38.2 « Prairies à fourrage des plaines » : pâtu-

rages et prairies à fourrage mésophiles, des basses al+tudes, fer+lisées et bien drainées, 

avec Arrhenaterum ela;us (Fromental), Trisetum flavescens (Avoine dorée), Anthriscus 
sylvestris (Cerfeuil sauvage), Heracleum sphondylium (Berce commune), Daucus carota 

(Carofe sauvage), Crepis biennis (Crépide bisannuelle), Knau;a arvensis (Knau+e des 

champs), Leucanthemum vulgare (Marguerite commune), Pimpinella major (Grand Bou-

cage), Trifolium dubium (Trèfle commun), Geranium pratense (Géranium des prés). 

Ces types d’habitat sont présents uniquement dans l’angle nord-ouest de l’emprise par 

une pâture et une prairie fauchée. La prairie fauchée correspond à une parcelle ancien-

nement bâ+e (hangar agricole et ses abords : voire, espaces enherbés, arbres : voir la 

vue aérienne de 1981 ci-contre). Les briques et matériaux pierreux issus de cefe démoli-

+on (datant d’il y a une dizaine d’années) ont été répandus sur l’emprise sous forme de 

remblais.. 

La rubrique 38.2 est listée parmi les habitats en par;e caractéris;ques de zones humides 
dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. Dans ce cas, un examen précis de la végéta-
;on doit être réalisé. 

• 38.13 : « Prairies abandonnées avec des espèces rudérales ». Il s’agit de la pe+te parcelle 

enherbée abandonnée depuis de nombreuses années au sud des maisons qui bordent la 

RD98 ; elle était jusqu’à une trentaine d’années occupée par des jardins dans le prolon-

gement des habita+ons mitoyennes. En par+e occupée par un dépôt de déchets verts, il 

est caractérisé par la présente dominante d’espèces rudérales : Or+e, Gaillet graferon, 

Herbe à Robert, Grand plantain, Armoise commune, Ronces, etc. 

Cet habitat n’est pas listé parmi les habitats caractéris;ques de zones humides dans 
l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 

• Rubrique 84.1 « alignements d’arbres ». Ce type d’habitat correspond à une bande 

arborée qui sépare la prairie pâturée de la prairie fauchée, dans son angle nord-ouest. 

• Rubrique 84.2 « bordures de haies » : haie arbus+ve et ses banquefes herbeuses, entre 

la prairie fauchée et la RD36E, au nord-ouest de l’emprise.. 

Ces deux derniers milieux ne sont pas listés parmi les habitats caractéris;ques de zones 
humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 
Pour mémoire, la lisière du bois de Plaisance est immédiatement bordée par la parcelle de 

grande culture et ne possède quasiment pas de banquefe enherbée. 
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• Rubrique 86 « villes, villages et sites industriels » : aires u+lisées pour l’occupa+on hu-

maine et les ac+vités industrielles. 

• Rubrique 87 « terrains en friche » (87.1) et « zones rudérales » (87.1) : […], bords de 

route et autre espaces inters++els sur des sols perturbés. Ils sont colonisés par de nom-

breuses plantes pionnières introduites ou nitrophiles. 

Ces deux types d’habitat correspondent au hangar agricole et ses abords (voiries, 

dépôts, arbustes). Ils ne sont pas listés parmi les habitats caractéris;ques de zones 
humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Synthèse : habitats caractéristiques de zones humides dans la zone d’étude  

Seule la « prairie à fourrage des plaines » est listée parmi les habitats pouvant être en par;e 
caractéris;ques de zones humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008 (rubrique 38.2 
de la nomenclature Corine Biotopes). 
Par conséquent, l’arrêté du 24 juin 2008 précise qu’un examen précis de la végéta;on doit y être 
réalisé en vue de déterminer si des espèces indicatrices de zones humides sont présentes sur le 
site (espèces listées dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008). 

B. Prospections floristiques 

Les prospec+ons floris+ques ont été réalisées sur le site en 4 passages répar+s entre mai 

2021 et avril 2022, dans le cadre de l’élabora+on de l’étude d’impact. Ces visites ont permis 

d’avoir une vue représenta+ve de la flore en place, lors de périodes favorables à son déve-

loppement. 

Elles se sont étendues à l’ensemble de l’emprise du projet, en insistant plus par+culière-

ment sur les surfaces prairiales, listées parmi les habitats pouvant poten+ellement présen-

ter des caractéris+ques de zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 et de son 

l’annexe II.B. 

La liste des taxons répertoriés est jointe en annexe de la présente no+ce. 

L’objec+f de ces prospec+ons était de déterminer si les espèces dominantes présentes sur 

le site peuvent être qualifiées d’hygrophiles sur la base de la liste des espèces indicatrices 

de zones humides figurant dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. Conformément au 

protocole de terrain défini dans ce texte, une es+ma+on visuelle du pourcentage de recou-

vrement des espèces a été réalisée pour chaque strate de végéta+on présente (herbacée, 

arbus+ve, arborescente) ; elles sont indiquées ci-après par ordre décroissant de recouvre-

ment. 

Terres cultivées (rubrique 82.11 Corine Biotopes)  

Rappelons qu’elles occupent plus de 98 % de la surface totale de l’emprise du projet ; elles 

sont désignées sous le code générique « 82.11 » dans la nomenclature Corine Biotope.  

Ces cultures intensives ne laissent ici que peu de place au développement d’une flore ad-

ven+ce et messicole diversifiée et ne révèlent pas de ce fait d’intérêt écologique par+culier. 

Sur ces terres cul+vées intensivement, seules des plantes annuelles commensales des 

cultures ont été relevées, avec une très faible diversité d’espèces. Ces dernières se déve-

loppent surtout après les récoltes : Compagnon blanc (Silene la;folia), Laiteron des champs 

(Sonchus arvensis), Liseron des champs (Convolvulus arvensis), Mercuriale annuelle (Mercu-

rialis annua), Mouron des oiseaux (Stellaria media), Myoso+s des champs (Myoso;s arven-
sis), Ravenelle (Raphanus raphanistrum), Séneçon commun (Senecio vulgaris), Véronique 

des champs (Veronica arvensis), vesces (Vicia panonica, V. sa;va), etc. 

Aucune de ces espèces, n’est listée parmi les taxons caractéris;ques de zones humides dans 
l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Espèces dominantes présentes dans la prairie de fauche (rubrique 38.2 Corine Biotopes) : 

Les prospec+ons ont été effectuées sur l’ensemble de cefe prairie, peu étendue 

(2 900 m2), y compris aux abords de la haie arbus+ve mitoyenne de la RD36E et des grands 

arbres qui longent sa bordure ouest. Rappelons que cefe parcelle est couverte par des 

remblais ar+ficiels (briques, fragments pierreux) issus d’une ancienne construc+on qui 

l’occupait. 

• Strate herbacée : 
Les graminées représentent la majorité des espèces présentes tant en termes de sur-

face couverte qu’en nombre de taxons. Néanmoins, les espèces rudérales sont égale-

ment fortement présentes. 

Les graminées correspondent toutes à des espèces ensemencées, dont les plus fré-

quentes sont les suivantes : 

Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) 
Fétuque rouge (Festuca rubra) 
Houlque laineuse (Holcus lanatus) 
Pâturin annuel (Poa annua) 
Ray-grass commun (Lolium perenne) et variétés hybrides 

… 
Les autres taxons dominants sont les suivants  (par ordre d’abondance) : 

Armoise commune (Artemisia vulgaris) 
Chardon crépu (Carduus crispus)  

Grande or+e (Ur;ca dioica) 

Gaillet graferon (Gallium aparine) 

Oseille des prés (Rumex acetosa), 
Séneçon commun (Senecio vulgaris) 
Pe+te oseille (Rumex acetosella), 
Grand Plantain (Plantago major) 
Géranium Herbe à Robert (Geranium rober;anum) 

Grand coquelicot (Papaver Rhoeas) 
Prêle des champs (Equisetum arvense) 
Géranium découpé (Geranium dissectum) 
Berce commune (Heracieum sphondylium) 

Aucune de ces espèces, n’est listée parmi les taxons caractéris;ques de zones humides 
dans dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

• Strate arborée, strate arbus<ve (haie arbus<ve, bande arborée) : 
Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) 
Marronnier (Aesculus hippocastanum) 
Acacia (Robinia pseudoacacia) 
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Sureau noir (Sambucus nigra) 

Saule marsault (Salix caprea) 

Ronce (Rubus sp.) 

Pour mémoire, une seule espèce indicatrice de zones humides est listée dans l’annexe II.A 

de l’arrêté du 24 juin 2008 : le Saule marsault (Salix caprea), mais sa présence est très 

marginale sur le site (5 à 10 jeunes pieds sur l’ensemble de la surface). Voir en annexe, le 

dossier de détermina+on de zones humides. 

Boisements 

Il s’agit selon la nomenclature Corine Biotope de terrains boisés cons+tués d’essences indi-

gènes dominées par des feuillus à feuilles caduques (« caducifoliés » : perdant leurs feuilles 

en hiver), autres que des forêts humides alluviales ou sur terrains marécageux.

Ces boisements ne s’étendent pas sur l’emprise même du projet mais la bordent immédia-

tement à l’est (bois de Plaisance). Les espèces dominantes sont ici, le Chêne pédonculé 

(Quercus robur), l’Érable champêtre (Acer campestris), le Frêne commun (Fraxinus excelsior) 
et le Charme commun (Carpinus betulus). 

En lisière, la strate arbus+ve (peu dense) est dominée par l’Aubépine (Crataegus 
monogyna), la Bourdaine (Frangula alnus), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 
l’Églan+er (Rosa canina), le Noise+er (Corylus avellana), la Ronce (Rubus sp.), la Viorne 

obier (Viburnum opulus), etc. 

Aucune des espèces iden;fiées en lisière du boisement n’est listée parmi les taxons caracté-
ris;ques de zones humides dans dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

En synthèse : 

Un seul milieu présent sur l’emprise étudiée est listé parmi les habitats pouvant être en par+e 

caractéris+que de zones humides (annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008) : la « prairie à four-

rage des plaines » située au nord-ouest du projet. 

Un examen précis de la végéta+on y a donc été effectué en vue de déterminer si des espèces 

indicatrices de zones humides sont effec+vement présentes sur le site (espèces listées dans 

l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008).

Les prospec+ons floris+ques réalisées sur site n’ont pas permis d’établir la présence d’espèces 

hygrophiles indicatrices de zones humides, hormis une espèce dont la surface de recouvrement 

est très réduite, ainsi que le nombre de sujets présents (moins de 10 jeunes pieds) : le Saule 

marsault (Salix caprea). 

Les terrains ne peuvent donc pas être considérés comme des zones humides sur la base de la 
liste des espèces floris<ques figurant dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Notons que comme l’indique la note technique du 26 juin 2017 rela+ve à la caractérisa+on des 

zones humides, en l’absence de végéta+on spontanée, par exemple liée à des condi+ons an-

thropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), une zone humide sera alors caractérisée 

par le seul critère pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires men+onnés 

dans l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Ces critères pédologiques vont donc maintenant être examinés. 
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3.2. Évaluation selon des critères pédologiques 

A. Rappel du contexte géologique 

La carte géologique au 1/50 000 du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 

indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire (C5 : Sénonien, Campanien : 

« craie blanche à bélemnitelles », épaisses ici d’une cinquantaine de mètres). Cefe forma-

+on affleure sur les flancs des vallons secs visibles au nord du projet et dans son emprise 

même, en lisière du bois de Plaisance : voir le plan ci-contre. 

Des forma+ons datées de l’ère Ter+aire (Éocène) surmontent les craies : ce sont des sables à 

débris coquilliers et sables à débris ligniteux, dits « Sables de Bracheux » (e3 - Thané+en 

supérieur). Elles apparaissent dans l’angle nord-ouest de l’emprise, près la ferme d’Aiguisy 

Comme le montre le plan ci-contre, ce substratum de craies et sables est généralement 

recouvert par des forma+ons superficielles plus récentes de l’ère Quaternaire, parfois 

épaisses de plusieurs mètres qui résultent de l’érosion des plateaux et bufes voisines :  

• dans une large par+e centrale de l’emprise : colluvions de dépressions, limons de fond 

de vallée sèche et de piedmont  (« CF-FC) » ; 

• Au nord de l’emprise : limons argileux des plateaux (lœss) ; 

Les sols qui en dérivent entrent dans la catégorie des « sols bruns lessivés » (source : Ins+-

tut na+onal de recherche pour l'agriculture, l'alimenta+on et l’environnement). 

Sur l’emprise même du projet, une étude de sol a été réalisée (ECR Environnement - janvier 

2022) ; elle a permis de définir le contexte géotechnique du site. Dans ce cadre, 11 son-

dages de reconnaissance géologique ont été réalisés à la pelle mécanique ou au pénétro-

mètre dynamique lourd jusqu’à une profondeur de 5 mètres à par+r du terrain naturel ; ils 

ont été complétés par des essais de perméabilité in situ et des essais en laboratoire (teneur 

en eau, granulométrie…).  

Les sondages ont mis en évidence, sous une épaisseur de terre arable, la succession litholo-

gique suivante : 

• Remblai limoneux noir à morceaux de brique, observé sur un seul sondage au nord-

ouest de l’emprise (remblais correspondant à d’anciens bâ+ments) uniquement jusqu’à 

1,10 m de profondeur, il n’est pas exclu de rencontrer des varia+ons d’épaisseurs im-

portantes de remblais.  

• Limon plus ou moins argilo-sableux marron-beige, jaune à ocre ponctuellement à silex 

et/ou à pointes de craie, observé jusqu’à 1,3 à 4,5 m de profondeur sur l’essen+el du 

site (voire ponctuellement jusqu’à la base des inves+ga+ons soit 5 m de profondeur). 

Cefe forma+on est toutefois très hétérogène, autant dans sa nature (sable à limon 

voire argile franche ponctuellement) que dans ses caractéris+ques géomécaniques et 

ses épaisseurs. 

• Craie beige à blanche ponctuellement limono-crayeuse en tête, observée jusqu’à la 

base des inves+ga+ons soit 5 m de profondeur. 

Le contexte géologique 

	

Source:	BRGM	-	carte	géologique	au	1/50	000	
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Illustr. 4 - Le contexte géologique 

Source	:	BRGM	-	carte	géologique	de	Compiègne	au	
1/50	000	
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Quaternaire : 

E : éboulis, glissements de terrains ter5aires. 

CF-FC : colluvions, limons (vallée sèches) 

CS : limon à silex (pentes) 

LP : limons argileux (plateaux) 

LPS : limons à silex (plateaux et pentes) 

Fz : alluvions modernes  

Fy : alluvions anciennes 

Ter5aire : 

e3 (Thané5en supérieur) : sables 

e4a1 (Yprésien) : marnes, marnes sableuses, calcaires, sables calcaires 

e4a3 (Yprésien inférieur) : sables à galets, sables argileux, sables coquilliers. 

e4b (Yprésien supérieur) : argiles, sables 

e5a (Luté5en inférieur) : calcaires, sables glauconieux 

Secondaire : 

C5  (Sénonien, Campanien) : craie blanche à bélemnitelles 

PROJET
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Localisation des sondages effectués le 9 juin 2021 : B. Résultats des sondages pédologiques 

Rappelons que l’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence ou non des 

horizons suivants (arrêté du 1er octobre 2009) : 

• Horizons his+ques (tourbeux) débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol 

et d’une épaisseur d’au moins 50 cen+mètres. 

• Horizons réduc+ques débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol (engor-

gement permanent du sol). 

• Horizons rédoxiques (engorgement temporaire du sol) débutant à moins de 25 cen+-

mètres de la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Rappel : 

un horizon est qualifié de rédoxique dès lors qu’il présente des traits rédoxiques supé-

rieurs à 5 % de recouvrement. 

• Horizons rédoxiques débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol, se pro-

longeant ou s’intensifiant en profondeur, et d’horizons réduc+ques apparaissant entre 

80 et 120 cen+mètres de profondeur. 

Si l’une de ces caractéris;ques est présente, le sol peut être considéré comme sol de zone 
humide. En leur absence, il convient de vérifier les indica;ons fournies par l’examen de la 
végéta;on. 

14 sondages ont été réalisés à la tarière manuelle, répar+s régulièrement sur l’emprise du 

projet de manière à notamment prendre en compte la topographie du site, organisée de 

part et d’autre d’un thalweg central (illustra+on ci-contre) : 

• Posi+on en haut de versant : S-02, S-05, S-06, S-07. 

• Posi+on à mi-pente : S-03, S-13. 

• Posi+on en pied de versant : S-09, S-14 

• Posi+on en fond de vallon : S-01, S-04, S-08, S-10, S-11 et S-12. 

D’après le référen+el pédologique de l’Associa+on française pour l’étude des sols (2008), 

« les traits d’oxyda+on, de déferrifica+on, voire de réduc+on doivent couvrir plus de 5 % de 

la surface de l’horizon » pour que ce dernier soit considéré comme rédoxique ou réduc-

+que. L’interpréta+on des sondages qui suit prend donc en compte les traits d’hydromor-

phie observés lorsque leur abondance dépasse 5 %. 

Leurs résultats sont récapitulés sur les tableaux de la page suivante. 
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Extension du parc d’ac1vités du Bois de Plaisance à LACHELLE (OISE) - Résultat des sondages pédologiques du 9 juin 2021

N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

1
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Extension du parc d’ac1vités du Bois de Plaisance à LACHELLE (OISE) - Résultat des sondages pédologiques du 9 juin 2021

N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

1
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N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

1
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Les sondages font apparaître que les sols superficiels sont globalement assez légers : limons 

sablo-limoneux à limons sableux (5 sondages), limons sablo-argileux (3 sondages), limons 

sableux (3 sondages). 

Cefe texture reste rela+vement peu lourde en s’éloignant de la surface : sables limoneux  

et sables argilo-limoneux (4 sondages), limons sablo-argileux (1 sondage) argile sablo-limo-

neuse (3 sondages). Seul 1 sondage présente une texture lourde (argilo-limoneuse). 

3 sondages n’ont pas permis de caractériser les terrains comme étant humides ou non en 

raison de la nature du substrat rencontré, la présence de nombreux éléments durs ayant 

empêché la progression de la tarière :  

• Présence du substrat crayeux à faible profondeur : S-05 (à moins de 30 cm de la sur-

face) et S-09 (à 45 cm). Ceci est cohérent avec la nature du substrat géologique super-

ficiel (voir précédemment page 9). 

• Présence de remblais ar+ficiels à 25 - 30 cm de la surface pour S-06 (briques et pierres 

issues d’une ancienne construc+on). 

Pour ces 3 points, la profondeur des sondages est insuffisante pour vérifier l’absence ou 

la présence d’hydromorphies au regard des critères de l’arrêté du 1er octobre 2009. 

L’absence ou la rareté des traces rédoxiques en surface laisse supposer que ces terrains 

ne présentent pas un caractère humide affirmé, comme pour les autres sondages réali-

sés sur le site (voir ci-après). Mais faute de pouvoir l’affirmer avec cer+tude, on doit les 

considérer comme « non caractérisables ».  

Dans ce cas, il convient de vérifier les indica+ons fournies par les prospec+ons floris-

+ques : ces dernières n’ont pas permis d’observer de plante caractéris+que de sol hu-

mide dans ces secteurs (cultures pour les sondages 5 et 9 ; prairie pour le sondage 6). 

Pour les autres sondages, soit 11 sur 14, il s’avère qu’aucun n’est caractéris<que de zone 
humide car ils ne répondent à aucun des critères défini dans l’arrêté du 24/06/08 modifié  : 

• Absence de sols engorgés en permanence  : 
• Absence d’horizons his+ques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et 

d’une épaisseur d’au moins 50 cm ; aucune couche tourbeuse n’a été rencontrée 

lors des sondages, ce qui est cohérent avec le contexte géologique du site. 

• Absence de traits réduc+ques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol. Ces 

derniers n’ont jamais été iden+fiés dans les sondages, même à la base des plus 

profonds (110 à 115 cm). 

• Absence de traits rédoxiques (engorgement temporaire) débutant à moins de 25 cm de la 
surface du sol. Les sondages indiquent leur appari+on progressive vers environ 70 à 80 

cm de la surface, à l’excep+on d’un sondage où elles deviennent significa+ves vers 50 cm 

(sondage n°13).  

• Absence de profils combinant des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la 
surface du sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réduc;ques 
apparaissant entre 80 et 120 cm.

Selon la classifica+on du GEPPA (Groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée), 

les sondages permefent d’iden+fier ces terrains parmi les sols qui ne sont pas caractéris-

+ques de zones humides : sols de classe II (manifesta+ons d’hydromorphie apparaissant 

vers 80 cm) ou de classe III pour le seul sondage S-13 (hydromorphie apparaissant vers 

50 cm). 

Classification du GEPPA : 
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4. Synthèse : absence de zones humides impactées par le 
projet 

Un espace peut être considéré comme une « zone humide », telle qu’elle est définie dans l’arrêté 

du 1er octobre 2009, dès qu’il présente l’un des critères suivants : 

• Son écologie est caractérisée par la présence d’habitats naturels et d’espèces végétales spon-

tanées caractéris+ques de milieux humides, 

• Ses sols correspondent à un ou plusieurs des types pédologiques traduisant un engorgement 

permanent à faible profondeur (débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol) et/

ou un engorgement temporaire à par+r de 25 cm de profondeur et/ou combinant un engor-

gement temporaire débutant à moins de 50 cm de profondeur avec un engorgement per-

manent apparaissant entre 80 et 120 cm. 

Synthèse du diagnostic écologique et pédologique 

• Aucun habitat naturel présent sur les emprises étudiées ne peut être caractérisé comme 

étant « humide » d’après les critères floris5ques. Les parcelles concernées par les aména-

gements prévus (voirie, aménagements hydrauliques et paysagers, construc+ons, etc.) sont à 

ce jour cul+vées ou occupés par une prairie de fauche ensemencée : aucune végéta+on spon-

tanée n’y est donc présente. 

• Les prospec5ons botaniques réalisées sur le site en 2021 n’ont pas permis d’établir la pré-

sence d’espèces hygrophiles indicatrices de zones humides, hormis deux taxons dont la 

surface de recouvrement est très réduite : Renoncule rampante et peuplier noir. 
• Aucun des 14 sondages réalisés sur les emprises concernées par le projet ne s’avère carac-

téris5que de zone humide car ils ne répondent à aucun des critères définis dans l’arrêté du 

1er octobre 2009 : 

• Absence de sols engorgés en permanence : aucune couche his+que n’a été rencontrée, 

absence d’horizons réduc+ques, même à la base des sondages (comprise entre 90 et 

120 cm selon les points). 

• Absence de traits rédoxiques (engorgement temporaire) à moins de 25 cen+mètres de la 

surface du sol (ils apparaissent significa+vement vers environ 30 - 35 cm de la surface 

avec une densifica+on plus en profondeur, à par+r d’environ 60 cm). 

• A for+ori, absence de profils combinant des traits rédoxiques surmontant des traits ré-

duc+ques. 

3 sondages n’ont pas permis de caractériser les terrains comme étant humides ou non en 

raison de la présence de nombreux éléments durs ayant empêché la progression de la ta-

rière (craie ou remblais).  Toutefois, l’absence ou la rareté des traces rédoxiques en surface 

laisse supposer que ces terrains ne présentent pas un caractère humide affirmé (ce que 

confirme l’absence de végéta+on caractéris+que de terrains humides sur ces 3 points). 

Ces données sont cohérentes avec les résultats de l'étude géotechnique et des tests de 

perméabilité réalisés en janvier 2022 sur le site. 

 

Au regard de ces trois critères (pédologie, habitats naturels, flore), les terrains concernés par 
le projet ne peuvent donc pas être considérés comme des « zones humides » au regard des 
critères de l’arrêté du 1er octobre 2009. 

En conséquence, faute de zones humides caractérisées, le projet n’aura pas d’incidences par+-

culières. Ainsi, aucune mesure correctrice n’est à prévoir. 

—————————————— 
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ANNEXE 4. CARTE DE BRUIT AUX ABORD DES VOIES DE 

TRANSPORT TERRESTRE 

  



Bruits transports terrestres - Phase 4

Fond photos
Le chargement de la légende a échoué.

Réseau routier
Le chargement de la légende a échoué.

Communes

Noms des communes
Le chargement de la légende a échoué.

EPCI

Ferré carte A jour

Routier carte A jour

Projection : RGF93 - Lambert 93

Service producteur : DDT de l'Oise

Données © MTES
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